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Projet d’aménagement hydroélectrique du site
du barrage Magpie sur la rivière Magpie 

Côte-Nord 6211-03-071 



Mise en contexte 
 
Le harnachement de rivières patrimoniales au 
bénéfice des promoteurs de centrales 
hydroélectriques, vient mettre en péril la croissance de 
l’une des industries les plus prometteuses au Québec, 
celle de l’écotourisme et du tourisme d’aventure. 
Aventure Écotourisme Québec, cette association 
provinciale qui regroupe des entreprises commerciales 
en tourisme d’aventure et en écotourisme et ses 182 
membres s’opposent au harnachement de la rivière 
Magpie. 
 
Cette rivière est un joyaux de l'eau vive au Québec, 
d’ailleurs elle a été classé parmi les 10 plus belles 
rivières de rafting au monde selon le « National 
Géographique » et parmi les 10 meilleures rivières en Amérique du Nord pour le canotage.  Elle coule sur 
près de trois cent kilomètres du Nord au Sud, de la source du lac Eric jusqu'à l'embouchure de la mer, c'est 
une rivière de classe 4.  La qualité de l'eau, la qualité des rapides de profil escalier, le peu de portage font de 
la rivière Magpie une rivière facilement exploitable pour des compagnies de rafting.  D'ailleurs elle attire de 
plus en plus d'adepte de partout à travers la planète.  La compagnie Earth River, compagnie reconnue à 
travers l’Amérique du Nord et basée au État-Unis, offre des voyages sur les plus belles rivière de la planète 
et elle organise à tous les ans un voyage avec une clientèle fortunée de nos voisins du sud.  La rivière 
termine sa course par quatre magnifiques chutes plus belles les unes des autres.  C’est d’ailleurs à cet 
endroit qu’il y a un intérêt pour la construction d’une « petite » centrale.  D’ailleurs, un sentier de randonnée a 
été aménagé par des citoyens locaux tout le long de la rivière jusqu'à la quatrième chute. Les visiteurs 
empruntent ce sentier de plus de 18 kilomètres durant tout l'été. C'est une rivière qui a un potentiel énorme.  
Dans quelques années, cette rivière sera connue mondialement.  C'est une richesse inestimable que l’on 
veut hypothéquer.  La Magpie c'est la Nahanni de l'Est de l’Amérique du Nord. 

Contexte international 

Sur la scène internationale, le gouvernement se fait une priorité de promouvoir le tourisme d’aventure, la 
beauté de sa nature et les grands espaces québécois.  Il nous apparaît primordial de conserver nos joyaux 
et d’éviter de tomber dans la facilité par l’octroi de rivières au secteur privé à des fins d’exploitation des 

ressources naturelles et ce, sans égard aux besoins 
des autres industries utilisatrices. Sans nier 
l’importance économique de l’industrie 
hydroélectrique et forestière, le tourisme, cette 
industrie du 21e siècle, connaît à l’échelle mondiale 
une hausse de 10% par an. Cette croissance atteint 
20% dans le cas du tourisme d’aventure et de 
l’écotourisme. Dans ce contexte, comment accepter 
que des barrages détruisent des sites naturels 
souvent exceptionnels, compromettant une industrie 
qui est l'une des plus prometteuse pour les 
économies régionales. N’oublions pas que le 
Québec constitue une destination de choix dans ce 
nouveau créneau économique.  

 
 
 



Aires protégées 
 
De plus le Québec connaît un très faible pourcentage de son territoire comme aires protégées alors que la 
moyenne mondiale est de 10%.   Il nous apparaît donc primordial de bien planifier le développement de nos 
aires protégées avant qu’il ne reste que les sites à faible potentiel écotouristique ou ayant peu d’attrait pour 
les activités tel que le canot, le kayak de rivière, le rafting ou le sportyak (nouvelle activité en pleine 
croissance permettant l’accès à des rivières à plus haut débit).  La rivière Magpie a ce potentiel pour 
l’exploitation de ce type d’activité et cette rivière sera la Rivière Rouge (plus de 8 entreprises créant plus de 
250 emplois et générant plusieurs millions de dollars en retombées économiques dans cette région) dans 
une quinzaine d’année. 
 
« Avant juillet 2002, les 1 100 aires protégées du Québec ne représentaient que 2,91 % du territoire 
québécois protégé selon les catégories reconnues de l’UICN, soit 48 536 Km2.  L’ajout en juillet 2002 de 
deux nouvelles désignations légales temporaires – qui  s’ajoutent aux 19 existantes –  permet de soustraire 
les territoires retenus de toutes activités industrielles et d’exploitation des ressources naturelles (forestières, 
minières, énergétiques) et contribuera à la création de 17 aires protégées, qui feront monter la proportion de 
territoire protégé du Québec à 4,85%. Ces nouvelles aires protégées se répartissent ainsi : 

o de 11 « réserves de territoires pour la création d’aires protégées » sur la Côte-Nord  
o et de 6 « réserves de parcs nationaux » dans le Nord-du-Québec.  

 
La diversité biologique du territoire n’est que partiellement représentée parmi les aires protégées existantes, 
puisque des échantillons de toutes les 13 provinces naturelles ne sont pas encore protégés.  Ce déficit est 
particulièrement important du côté de la forêt boréale; celle-ci fait l’objet d’une protection que l’on pourrait 
qualifier de marginale, alors qu’elle représente une portion importante du territoire québécois et qu’elle 
pourrait constituer la base d’une offre importante en produits d’écotourisme»1 
 
Le manque de planification au niveau de l’aménagement du territoire risque de mettre en péril des potentiels 
naturels pour la pratique d’activité de plein air et risque du même coup d’enlever les atouts futurs de notre 
richesse de demain. Il faut absolument que le Québec protège ces joyaux de la nature pour les générations 
futurs. 
 
Afin qu’un territoire ait un haut potentiel  « D’une part, il s’agit souvent de territoires où le milieu naturel est 
peu perturbé et qui ont été justement protégés en raisons de leurs attributs écologiques ou esthétiques 
particuliers.  Il s’agit donc d’attraits importants dans un marché où la qualité des paysages et des milieux 
naturels est le premier critère de choix des touristes de nature et des écotouristes. Les aires protégées, 
notamment les parcs nationaux, sont des lieux recherchés et des valeurs sûres pour ces clientèles. »2  
N’oublions pas, le Québec se bat sur les marchés internationaux contre des destinations telles que la 
Pantagonie, la Norvège, Le Népal, … tous des espaces à l’état naturel grandioses.  La rivière Magpie est un 
de ces trésors cachés du Québec qui est potentiel imminent pour les activités de tourisme d’aventure et 
d’écotourisme.  Son exploitation à des fins récréotouristique ne fait que débuté. 
 
« Finalement, leur protection face à d’autres types d’activités économiques, comme la foresterie, 
l’hydroélectricité ou les mines, en font des actifs durables dans lesquels il est possible d’investir en mise en 
valeur, en développement de produits et en positionnement sur les marchés. Les territoires naturels ne 
disposant pas du même type de protection, bien qu’ils peuvent offrir de bonnes possibilités pour des activités 
d’écotourisme (ex. observation de la faune), sont soumis aux aléas d’autres types d’exploitation et ne 
peuvent garantir la constance, ni la pérennité de leurs attributs naturels. Ceux-ci peuvent même être modifiés 
considérablement d’une saison à l’autre. »3 
 

                                            
1 Nature et tourisme : L’écotourisme au Québec en 2002 
2 Nature et tourisme : L’écotourisme au Québec en 2002 
3 Nature et tourisme : L’écotourisme au Québec en 2002 



Profil du tourisme d’aventure et de l’écotourisme au Québec 
 

Le nombre d’entreprises en tourisme d’aventure et en écotourisme au Québec est d’environ 350 entreprises.  
Voici le table de leur situation géographique : 

Tableau 14 
Répartition géographique des entreprises participantes 

Région touristique Nombre  %  Région touristique Nombre  % 

Abitibi-Témiscamingue 17 5,9 %  Laurentides 29 10 % 
Bas-Saint-Laurent 14 4,8 %  Laval 2 0,7 % 
Cantons-de-l'Est 10 3,5 %  Manicouagan 11 3,8 % 
Centre-du-Québec 5 1,7 %  Mauricie 15 5,2 % 
Charlevoix 9 3,1 %  Montérégie 15 5,2 % 
Chaudière-Appalaches 16 5,5 %  Montréal 27 9,3 % 
Duplessis 5 1,7 %  Nord-du-Québec 5 1,7 % 
Gaspésie 17 5,9 %  Outaouais 12 4,2 % 
Îles-de-la-Madeleine 7 2,4 %  Québec 35 12,1 % 

Lanaudière 9 3,1 %  Saguenay – Lac-Saint-
Jean 29 10 % 

    Total 289 100  % 

 

« En 1999, plus de 5,0 millions de Québécois ont participé dans 
le cadre de leurs loisirs à des activités liées à la nature. Ils y ont 
consacré quelque 394,9 millions de jours, soit 78,5 jours par 
participant. Fait intéressant dans le contexte de l’écotourisme, 
les déplacements d’intérêt faunique sans prélèvement dans le 
but principal d’observer, de nourrir, de photographier ou 
d’étudier la faune englobent 1,2 million québécois, qui y ont 
consacré 17,3 millions de jours, soit 14,4 jours en moyenne par 
participant. Ce type d’activité arrive au 2e rang après la pratique 
d’activités de plein air (2,3 millions de pratiquants et dépenses 
de 1,2 milliard de dollars)5 et devance même la pêche 
sportive. »6 

 

                                            
4 Inventaire des producteurs d'écotourisme sur le territoire québécois -Chaire de Tourisme UQAM - 2001 
 
5 Données de la FAPAQ (Société de la faune et des Parcs du Québec) 
 



Profil du tourisme d’aventure et de l’écotourisme sur la Côte-Nord 
 

La région de Duplessis (région de la Rivière Magpie) 
attire 239 000 visiteurs annuellement et elle a connu 
une augmentation de 94% en trois ans de sa 
fréquentation.7  C’est l’une des régions du Québec qui 
connaît la plus forte augmentation touristique au 
Québec.  À cette vitesse, d’ici une dizaine d’année 
plus d’un million de visiteurs viendront dans cette 
région du Québec.  Vous pouvez, à l’analyse de ces 
statistiques, voir que cette région sera sans doute la 
destination In du Québec d’ici quelques année.   De 
plus, selon ATR de Duplessis, 35% de ces touristes 
viennent dans cette région pour des activités reliées à 
la nature.    
 

Ces touristes restent en moyenne 7,2 jours dans la région et dépense 562$ en moyenne pour des retombées 
économiques totale de 120 millions de dollar.  Ce qui n’est pas négligeable pour une région où nous 
retrouvons à peine 50 000 habitants. 
 
Earth River Expeditions, basé à New York, offre deux expéditions de descente de rivières au Québec 
(Magpie et Grande-Baleine avec composante autochtone) et beaucoup d’autres à travers le monde; ce 
grossiste est engagé dans divers dossiers environnementaux, et les prix de certains voyages comprennent 
une cotisation versée à la fondation Audubon;  
 
De plus, nous pouvons observer au cours des dernières années, l’implantation de quelques entreprises en 
tourisme d’aventure et en écotourisme qui réalise l’immense potentiel de cette région touristique pour la 
pratique d’activités de plein air.  Notons notamment OPS kayak, Base de plein air les Goelland, Expédition 
Agaguk, Vétement des Îles,  Aventure Ashini, Rafting Matawin, ABV kayak et excursion et Odyssé Minganie, 
tous de jeunes entreprises qui son en émergence sur ce territoire ou qui viennent sur ce territoire. 
 
De plus, nous savons que le comité de citoyen de la région de la rivière a reçu une aide financière de 
l’Entente spécifique sur le développement touristique de la région afin de voir à l’aménagement du sentier de 
la rivière Magpie et de l’aménagement d’un belvédère afin d’observer cette rivière.  
 
Impact mineur des retombées des projets de petites centrales hydroélectriques 
 
De plus, la Commission Doyon a révélé que, mis à part les emplois créés lors de la construction des petites 
centrales, la création d’emplois en région restait à peu près nulle lors de l’exploitation des petites centrales. 
Lorsqu’elle sera en opération, la centrale Magpie nécessitera tout juste 2 employés pour veiller à son 
fonctionnement. Occasionnellement, 2 employés engagés par les sous-traitants seront requis pour les 
périodes d’entretien. Or, à elle seule, l’industrie du tourisme d’aventure crée 3 000 emplois/année en régions, 
des emplois stables année après année. Plus encore, ces emplois contribuent à créer une expertise unique 
et solide de la main-d’œuvre au sein des régions, seule façon viable d’assurer l’avenir économique régional, 
en procurant à ses habitants des emplois intéressants et des infrastructures de qualité. »  
 
Il serait également opportun que les retombées économiques liées à une mise en valeur du potentiel 
récréotouristiques de la rivière soient quantifiées dans l’analyse de ce projet, avec notamment la participation 
de Tourisme Québec qui disposera sous peu de la première étude de retombées économique pour le 
secteur du tourisme d’aventure et de l’écotourisme au Québec.  Cette étude sera disponible à la fin du mois 
de juillet. 
 
Par rapport à la puissance installée de 35 000 MWH, la puissance de 40 MWH de la centrale Magpie 
représenterait un apport d’à peine 1,1 millièmes du total. 

                                            
7 Chiffre provenant de l’Association touristique régionale de Duplessis 



Aventure Écotourisme Québec, le regroupement 
 

Notre mission : 
Défendre, représenter et promouvoir les intérêts des producteurs professionnels en tourisme d¹aventure et 
en écotourisme du Québec, en vue de développer une offre touristique de qualité dans les secteurs du 
tourisme d'aventure et de l'écotourisme.  

Nos valeurs :  

?   le professionnalisme dans l'industrie;  
?   la sécurité des clients et du personnel dans la pratique des activités;  
?   la reconnaissance légale et professionnelle des producteurs;  
?   la qualité des produits et des services;  
?   le partenariat;  
?   la mise en valeur et la protection de l'environnement;  
?   la reconnaissance du rôle important joué par le guide. 
 
Aventure Écotourisme Québec regroupe plus de 182 membres spécialisés en tourisme d’aventure et en 
écotourisme 
 

Producteurs professionnels de tourisme d'aventure et d'écotourisme, grossistes en voyage, associations 
touristiques, écoles d'enseignement, tous réunis sous une même bannière : Aventure Écotourisme Québec. 
Ce « collectif nature » assure maintenant un lien de qualité avec les prestations offertes à travers des 
standards d'opération rigoureux. La nature et ses composantes historiques et culturelles évoluent plus que 
jamais en harmonie avec le milieu et ses visiteurs…  

 

QU'EST-CE QUE L'ÉCOTOURISME ET LE TOURISME D'AVENTURE ?  

écotourisme, n.m. - Forme de tourisme qui vise à faire découvrir un milieu naturel tout en préservant son 
intégrité, qui comprend une activité d'interprétation des composantes naturelles ou culturelles du milieu, qui 
favorise une attitude de respect envers l'environnement, qui fait appel à des notions de développement 
durable et qui entraîne des bénéfices socioéconomiques pour les communautés locales et régionales.  

tourisme d'aventure, n.m. - Activité physique de plein air ou combinaison d'activités se déroulant dans un 
milieu naturel particulier (endroit inusité, exotique, isolé, inhabituel ou sauvage), qui fait intervenir des 
moyens de transports non conventionnels, qu'ils soient motorisés (motoneige, quad,etc.) ou non-motorisés 
(marche, canot, kayak, etc.) et qui implique nécessairement un niveau de risque, lequel peut varier selon 
l'environnement (isolement, caractéristique géographique, etc.) ou selon la nature des activités et des 
moyens de transport impliqués.  

 
 


